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Rapport d’activités et dossier d’informations 2018  

 de l’ISDND de Berbiac à Manses 
 

C O N F O R M E  A  L ’ A R R E T E  P R E F E C T O R A L  D ’ A U T O R I S A T I O N  

D ’ E X P L O I T E R  D U  4  N O V E M B R E  2 0 1 4 ,  A  L ’ A R R E T E  

P R E F E C T O R A L  C O M P L E M E N T A I R E  D U  1 9  J U I L L E T  2 0 1 7  E T  

A U X  A R T I C L E S  R 1 2 5 - 1  A  R 1 2 5 - 3  E T  R 1 2 5 - 8  D U  C O D E  D E  

L ’ E N V I R O N N E M E N T  

Introduction 
 

Conformément aux articles R125-1 à R125-3 et R125-8 du code de l’environnement relatifs au droit 

à l’information en matière de déchets et à l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 

4 novembre 2014 et à l’arrêté préfectoral complémentaire du 19 juillet 2017, le SMECTOM du 

Plantaurel, exploitant de l’installation de stockage de déchets non dangereux de Berbiac à Manses, 

a rédigé le présent rapport. 

Depuis 2005, après avis de la CLIS (ex-Commission de Suivi de Site), les deux documents prévus 

par les textes, le rapport d’activités d'une installation classée à destination des services de contrôle 

de l'état et du Coderst et le dossier d'information du public destiné à la Commission de Suivi de Site 

(CSS), sont regroupés en un seul et même document comprenant toutes les pièces réglementaires. 

Le présent document est donc transmis à tous les destinataires pour une meilleure transparence de 

l'information. 
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1. NOTICE DE PRESENTATION 

Conformément à l’article 2.6.1 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, ce paragraphe synthétise les 

activités exercées sur le site avec une présentation des installations et indique les catégories de déchets pour le 

traitement desquelles les installations ont été conçues. 

 

L’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux de Berbiac à Manses (09500) est soumise au 

régime de l’autorisation au titre des rubriques 2760-2 et 3540 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement.  

Les installations suivantes sont en activité mais non classable conformément au chapitre 1.2 de 

l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014 :  

 l’installation de combustion du biogaz, au titre de la rubrique 2910-B ; 

 l’installation de transit d’ordures ménagères et de déchets provenant du tri sélectif au titre de 

la rubrique 2716 (soit l’équivalent de 2 bennes de 30 m3) ; 

 l’installation de stockage de liquides inflammables de 5000 litres sur le casier en exploitation 

au titre de la rubrique 1432-2 ; 

 la station-service interne associée, au titre de la rubrique 1435. 

Pour l’année 2018, les dispositions précisées dans le chapitre 1.5 de l’arrêté préfectoral du 4 

novembre 2014 sont inchangées :  

 Les déchets admis sur le site proviennent de la zone Est du département de l’Ariège couverte 

par le Plan Départemental d’Elimination des Déchets ménager et assimilés de l’Ariège. 

 L’exploitation du 2ème vallon (Manses II) en phase 1 a débuté le 4 janvier 2016. Le casier en 

exploitation accueille les ordures ménagères résiduelles et les déchets d’activité économiques 

non dangereux. 

Les garanties financières, exigées par le chapitre 1.7 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, ont 

été adressées à la Préfète de l’Ariège le 23 octobre 2018. 

Conformément au chapitre 1.13 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, le dossier de récolement 

a été remis à l’inspection des installations classées en date du 30 janvier 2017. 

L’étude d’impact présentée aux membres de la Commission de Suivi de Site en 2014 et incluse dans 

le dossier de demande d’autorisation d’exploiter déposé en Préfecture le 5 juillet 2013 n’a subi 

aucune modification en 2018. 

Toutes les prescriptions des chapitres 1.2 à 1.7 et 1.13 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 

2014 sont respectées et inchangées. 
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2. DECHETS ADMIS SUR MANSES II 

a. Procédure d’acceptation et d’information préalable 

(article 5.2.2)  

En 2018, 5 collectivités (4 communautés de communes et 1 syndicat mixte) et 9 entreprises ont 

adressé au SMECTOM du Plantaurel une fiche d’information préalable. Les entreprises soumises à 

cette procédure produisent des déchets assimilables à des déchets issus de ménages (restes de repas, 

nettoyage de bureaux…).  

Seul, le Laboratoire du Plantaurel est soumis à une procédure d’acceptation préalable. 

Devant l’impossibilité technique de réaliser ce test en 2012 , l’exploitant l’a invité, suite à la réponse 

des services de l’Etat, à produire des justificatifs prouvant que les résidus de savons contenus dans 

les bigs bags sont identiques à ceux pour lesquels le test de lixiviation a pu être réalisé en 2011 ou 

que ces résidus de savons ne contiennent pas de polluants spécifiques mentionnés dans l’annexe 1 

de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014. L’entreprise a produit les justificatifs pour l’année 2018. 

Il est à noter que les apports sur le site concernent uniquement les collectivités soumises à la 

procédure d’information préalable. Les déchets soumis à la procédure d’acceptation préalable ne 

sont identifiables qu’au niveau du quai de transfert de Varilhes. Aucune entreprise ne dépote de 

déchets directement sur le site de l’ISDND. 

b. Contrôles des déchets à l’arrivée sur site  (article 

5.2.2.3.)  

Les camions transportant les déchets arrivant sur site pour enfouissement ou transit sont 

systématiquement pesés à plein puis à vide via le pont bascule. Celui-ci émet un ticket de pesée 

mentionnant le poids net des déchets. La radioactivité des déchets est également contrôlée lors de la 

pesée à plein par le portique de radio détection couplé au pont bascule. Le seuil de détection est de 

2 fois le bruit de fond local (conformément à l’article 7.3.6.1 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 

2014). 

La qualité des déchets est contrôlée lors du déchargement de chaque benne sur le casier en 

exploitation. Une fiche de suivi des bennes admissibles et/ou non conformes est renseignée par 

l’agent à l’étalement, avec identification du quai d’origine. En 2018, comme les précédentes années, 

les seuils sont les suivants :  

 Benne conforme : produits valorisables1 < 10 % 

 Benne admissible : 10% < produits valorisables < 20 %  

 Benne non conforme : produits valorisables > 20 %  

  

                                                
 

1 Déchets non ultimes, pouvant être mis en filière spécifique 
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En 2017, une benne de déchets a déclenché le portique de radio-détection. Cet incident a 

été communiqué aux services de l’Etat, et le déchet radioactif a été pris en charge le 10 juin 

2018 par ANDRA.  

En 2018, aucune benne de déchets n’a déclenché le portique de radio-détection.  

Le taux de bennes admissibles et non conformes demeure, comme les années précédentes, 

inférieur à 1%. 

c. Bilan des entrées (article 5.2.1.2) 

Les tonnages accueillis sur l’ISDND de Berbiac en 2018 sont synthétisés en figure 1. 

Au niveau du site de Berbiac, les apports sont ventilés par quai d’origine.  

En conséquence, nous vous proposons un état des tonnages entrants sur le site par collectivité. Seule 

la Communauté des Communes du pays de Mirepoix dépote ces déchets directement sur le quai de 

transfert de Berbiac. 

Le flux annuel de déchets par habitant est calculé à l’aide du recensement de population de 2018, 

sur le total des déchets produits sur la zone d’influence du SMECTOM du Plantaurel. 

 

Figure 1 : Synthèse des tonnages stockés sur l’ISDND de Berbiac en 2017 et en 2018  

Quai d'origine

Entrées 

2017 

(tonnes)

Entrées 

2018 

(tonnes)

Evolution 

2017/2018 

(tonnes)

Evolution 

2017/2018 

(%)

Le Fossat 1 461 1 544 83 6%

Carcanières 270 232 -38 -14%

Foix 5 341 5 976 635 12%

Mirepoix 3426 3575 149 4%

Unac 2 602 2 994 392 15%

Varilhes 24 253 22 538 -1 715 -7%

Villeneuve d’Olmes 6 024 5 506 -518 -9%

Saverdun 4 209 4 206 -3 -0,1%

Total entrée ISDND 47 585 46 571 -1 014 -2%
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Les déchets stockés sur l'ISDND de Berbiac diminuent de 2% par rapport à 2017 

pour atteindre 46 571 tonnes. Cette diminution est liée à la mise en place des bacs 

individuels sur la commune du Pays d’Olmes en 2017 favorisant le tri des 

particuliers.  

Le gisement ramené à l’échelle de l’habitant est de 379 Kg/an/hab pour 2018 ; il 

s’établissait à 387 kg/an/hab en 2017.  

En complément des apports ventilés par collectivité, il faut noter que le quai de transit de Varilhes 

regroupe les déchets ménagers et assimilés des communautés de communes de Pamiers, de Varilhes, 

de l'Arize, de Auzat et de Tarascon. Il reçoit aussi les refus de l'usine de tri sélectif, des résidus de 

dégrillage de STEP, et une partie des apports des entreprises privées intervenant sur la zone. 

Le quai de transit de Villeneuve d’Olmes regroupe quant à lui les déchets ménagers et assimilés de 

la Communauté des Communes du Pays d’Olmes ainsi qu'une partie des apports des entreprises 

privées intervenant sur la zone.  

En 2018, la Communauté de Communes de Foix et de la Lèze ont adhéré au SMECTOM du 

Plantaurel pour la compétence collecte, permettant la mise en place de bac individuel. 

 

Ne sont pas prises en compte les données des quais de transit et déchèteries gérés par les autres 

collectivités, qui ne nous fournissent pas leurs données. De même, les tonnages des entreprises 

collectées en mélange au sein des tournées classiques ne figurent pas dans ces données. 
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d. Mise à jour du plan et évaluation des capacités 

restantes  

Les relevés réalisés par un géomètre expert le 24 janvier 2018 sont joints en annexe 10.  

46 571 tonnes de déchets ont été enfouies sur Manses II sur 963 480 tonnes autorisées. L’évaluation 

des cubatures restantes est présentée en figure 2.   

    

 

Figure 2 : Evaluation des capacités restantes 

  

SUIVI REMPLISSAGE ISDND BERBIAC - ANNEE 2018

Sur la base de (pour 2017 et 2018 soit l'exploitation 2 de l'AP) : 49 000 t/an pour 2017 et 2018

Puis sur la base de (exploitation 3 de l'AP) : 33 000 t/an de 2019 à 2044 maximum

Tonnages stockés au : Casier C1

31-déc.-17 47 585         

31-déc.-18 46 571         

Total tonnes stockées : 94 156       

Tonnes autorisées : 963 480     

Tonnes disponibles : 869 324     

Reste une durée prévisionnelle d'exploitation de (en années) : 23,4           

Soit jusqu'au : 10-mai-41
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3. PRODUCTION DE BIOGAZ DE L’INSTALLATION (ARTICLE 

9.2.5.1) 

L’arrêté préfectoral complémentaire du 19 juillet 2017 impose la réalisation d’analyses de la composition du 

biogaz comme suit :  

 Les constituants majeurs (CH4, CO2, O2, débit, pression) sont analysés une fois par mois en sortie 

du collecteur principal de la zone de valorisation, 

 Les autres constituants (H2S, H2, H2O) doivent être analysés trimestriellement, 

 H2 et H2O est mesurée annuellement par un organisme agréé par le ministre chargé de 

l’environnement ou choisi en accord avec l’inspection des installations classées.  

 

Depuis le mois de septembre 2011, l’exploitant dispose des équipements nécessaires pour réaliser 

ces analyses en régie. De ce fait, l’ensemble des paramètres est recherché mensuellement sur 

l’ensemble de l’année 2018. 

Nous disposons donc d’analyses mensuelles pour les H2S, H2O, H2 au lieu d’analyses trimestrielles 

demandées réglementairement. L’analyse annuelle sur l’ensemble des paramètres a été réalisée le 

19 septembre 2018 par un organisme extérieur compétent. 

Toutes ces données d’autosurveillance et de contrôle tiers figurent en annexe 1.1.  

En 2018, la composition du biogaz est satisfaisante avec un débit moyen de 432Nm3/h et un taux de 

méthane moyen de 49.6%.   

6.59 GWh d’énergie électrique a été valorisée en 2018 ; le taux de disponibilité du moteur s’élève à 

91.30%. Pour mémoire, 6.48 GWh d’énergie électrique ont été valorisés en 2017, le moteur affichant 

un taux de disponibilité de 93.37%. La production est en hausse par rapport à celle de 2017, du fait  

de l’exploitation en mode bioréacteur du casier 1 de Manses II et de la régulation de CH4 afin de 

limiter les odeurs. La disponibilité du moteur est légèrement plus faible suite au renouvellement du 

moteur en juin 2018. 

 

Nous pouvons noter une légère augmentation du biogaz produit par les casiers en 

2018. Cela se traduit par une légère hausse de la valorisation en énergie électrique 

(+0,1 GWh). 
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4. SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES DE 

L’INSTALLATION (ARTICLE 9.2.5.2) 

 

L’arrêté préfectoral complémentaire du 4 novembre 2014, prévoit le contrôle des rejets à l’atmosphère : 

 Une mesure des teneurs en gaz en CO et SO2 est réalisée mensuellement pour chaque équipement, 

 Une mesure de la teneur en SO2, CO, HCl et HF est réalisée annuellement pour chaque équipement,  

 Une mesure de la teneur en COV Nm et poussières est menée une fois par an au niveau du moteur de 

l’unité de valorisation du biogaz et du brûleur de post-combustion. 

 

Ces données figurent en annexe 1.2 pour les analyses mensuelles de CO et SO2 et en annexe 1.3 pour 

les paramètres analysés annuellement par un organisme extérieur compétent. 

L’analyse annuelle sur l’ensemble des paramètres a été réalisée le 18 et 19 septembre 2018 par un 

organisme extérieur agréé pour tous les équipements. 

En complément, sont jointes en annexe 1.4 les courbes d’enregistrement continu du fonctionnement 

de l’unité de valorisation (puissance) et de la torchère (température de fonctionnement). Depuis le 

mois de décembre 2011, nous disposons d’un fichier de suivi cumulant les tracés relatifs au 

fonctionnement du moteur mais aussi de la torchère. Rappelons que celle-ci entre en service lorsque 

le moteur s’arrête en vue de dégazer le site. Au niveau de l’annexe 1.4, les temps de fonctionnement 

du moteur et de la torchère ainsi que les causes d’arrêt sont précisés mensuellement.  

 

Moteur 

Lors des analyses mensuelles des rejets de fumées, la torchère était à l’arrêt. Les analyses ont été 

pratiquées sur les rejets du moteur. Les résultats figurent en annexe 1.2. Le seuil a été dépassé pour 

le paramètre CO en janvier 2018 s’expliquant par un encrassement du moteur en fin de cycle.  

Les entretiens du moteur sont réalisés conformément au plan de maintenance établi avec le 

prestataire. Afin de réduire le taux de CO, nous avons sollicité un entretien plus approfondi et plus 

adapté, ce qui a permis d’obtenir des résultats conformes en février 2018. Des analyses annuelles 

complémentaires (annexe 1.3) ont été réalisées en février 2018 afin de vérifier la conformité des 

valeurs en CO et en COVNM au vu du dépassement de 2017.  

Il est à noter que le remplacement du moteur a eu lieu en juin 2018. 

 

Torchère 

La torchère, d’une capacité de 700 m3/h, a été mise en place en septembre 2008 sur le site de Berbiac. 

Celle-ci fonctionne à une température de combustion entre 900°C et 1200°C pendant plus de 0.6 

secondes. Depuis octobre 2010, cet équipement ne fonctionne que lors des périodes d’arrêts du 

moteur en vue de dégazer le site. Il est par conséquent impossible de réaliser les analyses mensuelles 

sur cet équipement car cela impliquerait un arrêt du moteur pour cette seule analyse. 
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Les résultats d’analyses annuelles en contrôle tiers (cf. annexe 1.3) montrent une conformité aux 

valeurs limites. 

 

Cogevap 

Les rejets atmosphériques du COVEGAP ont été contrôlés le 18 septembre 2018 par un organisme 

extérieur (cf. annexe 1.3). Tous les paramètres analysés sont conformes aux seuils de rejet. 

 

Sur les analyses d’autocontrôle de janvier 2018, nous notons un dépassement de la 

valeur en CO des rejets moteur, lié à l’encrassement et au vieillissement de celui-

ci, mis en service en octobre 2010.  

Un nettoyage approfondi a permis d’obtenir des résultats conformes dès février 

2018. 

En juillet 2018, le moteur a été remplacé par un nouveau et maintenance globale de 

l’unité a été effectuée par une entreprise compétente.  

 

 

Pour la torchère, le moteur et le COGEVAP les analyses annuelles en contrôle tiers 

du 18 septembre 2018 attestent la conformité des rejets.   
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5. SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX DE 

L’INSTALLATION 

a. Suivi des eaux de ruissellement (article 9.2.1) 

L’arrêté préfectoral complémentaire du 19 juillet 2017 précise les paramètres à rechercher trimestriellement 

ainsi qu’avant chaque bâchée, pour les eaux de ruissellement issues de la zone d’exploitation (eaux de type 2 

et 3), les eaux de ruissellement issues du quai de transfert et de l’aire de dételage (eau de type 1) et les eaux de 

ruissellement du stock terre (eaux de type 4). 
 

En annexe 2.1 sont synthétisés les résultats des analyses menées sur les eaux de type 1 et en annexe 

2.2 figurent ceux relatifs aux eaux de ruissellement de la zone d’exploitation de type 2 et 3. L’annexe 

2.3 présente les analyses des eaux de ruissellement du stock terre de type 4.       

 

Pour mémoire, l’ISDND fonctionne comme suit : les casiers sont étanches et l’écoulement gravitaire 

des lixiviats s’effectue sous le contrôle de pompes ou par ouverture de vannes. Trois bassins 

étanches réceptionnent les lixiviats où ils sont repris par pompage afin d’être traités en station 

d’épuration industrielle et urbaine. 

 

Les analyses réglementaires en autocontrôle des eaux de ruissellement sont réalisées par le 

laboratoire CAMP. Le laboratoire EUROFINS a réalisé les contrôles tiers en 2018.  
 

Eaux de ruissellement du quai de transfert (type 1) 

Au niveau du quai de transfert /aire de dételage, un décanteur-débourbeur est en place. Cet 

équipement a été complété par un bassin de rétention en août 2016 afin de suivre la qualité des eaux 

de cette zone. Les analyses réalisées conformément à l’article 9.2.1. de l’arrêté préfectoral du 4 

novembre 2014 figurent en annexe 2.1 (eaux de type 1). 

 

Pour les eaux de type 1, nous notons un dépassement des DCO en octobre 2018.  

Ce dépassement peut s’expliquer par la forte présence de lentille d’eau sur cette 

période. Toutes les autres analyses montrent une conformité par rapport aux seuils 

de rejet. 

 

Eaux de ruissellement de la zone d’exploitation (types 2 et 3) 

 

Deux bassins de rétention permettent le stockage des eaux de ruissellement interne de l’installation : 

le bassin des eaux de type 2 pour Manses I et celui des eaux de type 3 pour Manses II. Ce dernier est 

raccordé au bassin des eaux de type 2 et ne possède donc pas d’exutoire au milieu naturel. 

Conformément à l’article 4.3.3.2. de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, le bassin des eaux 

internes de type 2 est rejeté dans le milieu naturel après vérification de la conformité des valeurs 

seuils par analyses. 

  

 



Rapport d’activités et dossier d’informations 2018 de l’ISDND de Berbiac à Manses 

 15 

 

 

Les analyses (1 en contrôle tiers et 7 en auto-contrôle) des eaux de types 2 et 3 sont présentées en 

annexe 2.2. 

Au cours de l’année 2018, 4 opérations de vidange au milieu naturel ont été réalisées soit 1 555  m3 

avec une DCO moyenne mensuelle de 2 kg/mois.  

En 2018, 4 bâchées ont été réalisées soit 1 555 m3 rejetés dans le milieu naturel. Des 

analyses ont été réalisées avant chacune de ces bâchées.  

Le contrôle tiers du 3 juillet 2018 montre une hausse de la conductivité. Cependant, 

ce paramètre reste conforme sur l’ensemble des auto-contrôles de l’année 2018. 

 

Eaux de ruissellement du stock terre (type 4) 

 

L’annexe 2.3 présente la synthèse des analyses d’eaux internes de type 4. Pour mémoire, elles sont 

issues du stock terre et stockées dans un bassin étanche en géomembrane avant rejet au milieu 

naturel. 

Pour les eaux de type 4 (stock terre), toutes les analyses de 2018 sont conformes aux 

valeurs limites de rejet.   
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b. Surveillance des effets des rejets sur le ruisseau du 

Bessous (article 9.2.2)  

 

Concernant l’autosurveillance du ruisseau du Bessous, l’arrêté préfectoral dans son article 9.2.2. prévoit la 

réalisation : 

 d’une analyse annuelle d’eau selon les paramètres définis dans l’article précité, 

 d’un inventaire IBGN en amont et en aval du site ou à défaut à une analyse physico-chimique sur 

sédiments effectué deux fois par an. 
 

 

Les points de contrôle sont situés sur le ruisseau de Bessous descendant du village de Manses en 

aval du pont sur la RD 50 ainsi qu’en amont et aval du pont sur la RD 6, donc de part et d'autre de 

la jonction avec la vallée de Berbiac. 

 

Durant l’hiver 2018, les prélèvements d’inventaire IBGN dans le ruisseau de Bessous n’ont pu être 

réalisés car le ruisseau était à sec à la date du prélèvement. A défaut de l’IBGN, l’exploitant a 

commandé une analyse physico-chimique sur les sédiments du milieu récepteur et une analyse de 

métaux susceptibles d’être présents dans les lixiviats. Les prélèvements en amont et en aval se sont 

déroulés le 21/12/2018.  

En  saison estivale, les prélèvements des eaux superficielles ainsi que ceux de l’IBGN  ont été 

effectués, le 4/07/2018.  

 

Les résultats sont présentés en annexe 3. 

 

Nous notons que la qualité de l'eau est bonne en amont et en aval du site selon les valeurs de 

référence de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. Les concentrations des différents paramètres 

mesurés pour la caractérisation du contexte physico-chimique sont conformes aux valeurs de 

référence. 

 

 

Les conclusions sur le ruisseau de Bessous d’après le bureau d’étude ECTARE, indiquent :  

- En hiver 2018 :  

Comme  pour  les  eaux  superficielles,  l’analyse  des  sédiments  (en dehors du paramètre manganèse) ne  

met  pas  en  avant  d’influence  des rejets depuis l’ISDND sur la qualité du milieu aquatique. 

 

- Au printemps 2018 :  

Pour les analyses d’eau : Les différents paramètres restent conformes aux objectifs de la DCE assignés 

au ruisseau de Bessous, comme lors des prélèvements précédents, et ne mettent pas en évidence 

d’influence de l’ISDND sur le ruisseau de Bessous. Pour l’IBGN : Dans  la  continuité  des  

précédentes  campagnes,  la  campagne  de  2018  montre  que  les  rejets  de l’ISDND n’ont aucun 

impact perceptible sur la qualité hydrobiologique du Bessous qui est en très bon état biolologique.   
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Les différents paramètres des analyses d’eau restent conformes aux objectifs de la 

DCE assignés au ruisseau de Bessous, comme lors des prélèvements précédents, et 

ne mettent pas en évidence d’influence de l’ISDND sur ce ruisseau. 

 

L’IBGN réalisé sur les sédiments en hiver 2018 met en avant une augmentation des 

manganèses en aval suite à un épisode orageux. Au printemps 2018, l’IBGN ne 

montre aucun impact perceptible sur la qualité hydrobiologique du Bessous.  

 

L’exploitant n’a pas de remarques à formuler, les résultats d’analyses des 

sédiments du Bessous mettent en évidence l’absence d’impact de l’ISDND sur ce 

ruisseau. 
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c. Surveillance de la qualité des eaux souterraines 

(article 9.2.3)  

Dans le cadre de l’autosurveillance, l’exploitant doit réaliser une analyse des eaux souterraines en période de 

basses eaux et une en hautes eaux selon les paramètres définis selon l’article 9.2.3.2 de l’arrêté préfectoral 

complémentaire du 19 juillet 2017.  
 

L’état initial des eaux souterraines de Manses II a été réalisé le 7 en décembre 2015, avant l’apport 

du 1er déchet sur ce nouveau vallon. Les analyses des eaux souterraines en basses et hautes eaux 

pour Manses I et II ont été respectivement réalisées le 27 avril et le 4 septembre 2018. Les résultats 

sont présentés en annexe 4. 

Les résultats appellent les remarques suivantes :  

 Les piézomètres 9 et 10 étaient à sec. 

 Seule l’analyse en autocontrôle pour le piézomètre 2 n’a pas pu être réalisée, par manque 

d’eau.  

 Les valeurs fluctuantes en aluminium pour les piézomètres peuvent s’expliquer par la mise 

en suspension d’argiles lors du prélèvement d’eau, notamment pour les piézomètres 6 et 7. 

L’augmentation de la valeur en fer est due à l’oxydation du tube.  

 Nous notons une augmentation de la concentration en chlorures pour le piézomètre 3 (137 

mg/l). Cette valeur reste toutefois inférieure à la valeur seuil de limites de qualité pour l’eau 

de distribution AEP, fixée à 200 mg/l de chlorures. Pour mémoire, le suivi du piézomètre 3 

en 2003, soit 4 ans après son état initial, faisait apparaître une concentration en chlorures de 

108 mg/l ; elle était de 73 mg/l au printemps 2015. Il semble donc que cette fluctuation de la 

teneur en chlorures est imputable à la vie des sols. 

 Il est à noter que les teneurs en fer pour le piézomètre 8 sont plus élevées qu’en 2017. La forte 

teneur en fer est due à la mise en suspension d’argile lors du prélèvement.  

 

Les chlorures étant des ions très solubles et caractéristiques des lixiviats, la figure 3 et figure 3bis 

suivante présente leur évolution au cours du temps.  
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Figure 3 : Evolution des chlorures dans les eaux souterraines de 2017 à 2018  
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Piézomètre 9 Piézomètre 2 Piézomètre 3 Piézomètre 6 Piézomètre 7 Piézomètre 8 

 

 

 

 

Piézomètre 10  Piézomètre 13  Piézomètre 12  Piézomètre 11    

Figure 3 bis : localisation des piézomètres 

Nous pouvons conclure à l'absence d'impact notoire de l'installation sur les eaux 

d'interfaces ou souterraines. Aucun évènement majeur n’est détecté. 
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d. Surveillance de l’élimination des lixiviats (article 

9.2.4) 

L’arrêté préfectoral complémentaire du 19 juillet 2017 prévoit, en autosurveillance, un relevé quotidien du 

volume de lixiviats et une analyse des lixiviats tous les mois. 

Les analyses de lixiviats sont réalisées trimestriellement par le laboratoire CAMP en autocontrôle et 

par le laboratoire EUROFINS pour le contrôle tiers (annexe 5.1).  

Le volume de lixiviats envoyé sur la station d'épuration de Laroque d’Olmes pour 2018 est de 12 158 

m³ (6 494 m³ en 2017). Leur volume a augmenté de 87%. 

Les quantités de DCO exportées sont passées de 28 450 kg de DCO en 2017 à 28 894 kg de DCO en 

2018, soit une augmentation de 1.6%. Celle-ci est liée à la rapidité de circulation de l’eau dans les 

déchets sur Manses II (casiers jeunes) et au vieillissement des déchets de Manses I fermé.  

La station d’épuration de Laroque d’Olmes réalise ses propres analyses. Elles sont jointes à ce 

rapport (annexe 5.2), ainsi que les rendements d'épuration de l'ensemble cette station (annexe 5.3). 

La production de lixiviat donc la quantité traitée à la STEP de Laroque d'Olmes a 

augmenté entre 2018 et 2017 de 87%. Celle-ci est liée à une augmentation de la 

pluviométrie annuelle entre 2017 et 2018 (385 mm en 2017 et 1 137 mm en 2018). 

L'impact des eaux sous géo-membranes est traité dans un paragraphe suivant.  

 

L’annexe 5.1 montre que le paramètre phénol dépasse la valeur limite d’entrée de 

la STEP pour les mois d’avril, mai, juin et juillet 2018. On note également un 

dépassement des nonylphénols en février et en juillet 2018 par rapport à la valeur 

limite de la STEP. Cependant, ces résultats restent inférieurs à 10*NQE et les 

lixiviats subissent un traitement afin de réduire ces taux avant un rejet au milieu 

naturel.  
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e. Bilan hydrique (article 8.1.2.12)  

L’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014 prévoit la réalisation d’un bilan hydrique annuel. 

Par souci de continuité, les hypothèses de modélisation de production des lixiviats de Manses I sont 

inchangées pour 2018. Les calculs modélisés concernent à la fois les alvéoles fermées de Manses I 

fermées en 2018 et le casier C2 de Manses II en exploitation depuis février 2017 jusqu’en février 2019. 

Les données sont basées sur les hypothèses suivantes :  

 Relevé quotidien de la pluviométrie sur site (en régie) ; 

 Utilisation des données d’ETR (Evapo-Transpiration Réelle ce qui correspond à la quantité 

totale d'eau qui s'évapore du sol moins l’évapotranspiration des plantes lorsque le sol est à 

son taux d'humidité naturel) ; l’ETR est une donnée mensuelle, commandée à Météo France, 

pour deux points géographiques proches de l’ISDND. Les premières valeurs d’ETR sont 

celles relatives à un champ cultivé, les secondes concernent un couvert végétal de type forêt. 

Les données mensuelles sont ensuite moyennées pour le calcul du bilan hydrique. 

 Pour les alvéoles (ou casiers) ouvertes, nous considérons qu’en cas de bilan excédentaire 

mensuel positif des eaux (pluviométrie – ETR), l’eau entrante dans les alvéoles ouvertes est 

égale à la valeur du bilan excédentaire multiplié par la surface des alvéoles ouvertes. Si le 

bilan excédentaire mensuel est nul, nous considérons que 30 % de la pluviométrie mensuelle 

enregistrée sur l’installation pénètre dans le massif de déchets. En effet, les mois avec un 

bilan excédentaire nul sont caractérisés par des orages et une part de la pluviométrie entrant 

dans le massif de déchets, dont la capacité d’absorption ne peut être totalement assimilée à 

un couvert végétal de type forêt ou pré ; 

 Pour les alvéoles fermées par un couvert végétal, nous considérons que la pluie entrante 

correspond à 5% de la différence entre la pluviométrie et l’ETR. 

 La quantité d'eau libérée par les déchets a été modélisée à partir d'une courbe en cloche qui 

libère 10% de leur poids en eau, sur la base de 12 années, avec un maximum la cinquième 

année ; 

 Il a été tenu compte de l'eau produite par méthanogénèse (151m3/an) ainsi que de l’eau 

évacuée par le traitement du biogaz (76 m3/an). 

 

La production théorique de lixiviats se compose :  

 des eaux météorologiques pénétrant dans le massif de déchets, selon les hypothèses 

présentées précédemment, 

 des eaux produites par méthanogenèse, 

 des eaux sous géomembranes susceptibles d’être polluées et donc dirigées vers le bassin à 

lixiviats, 

 des eaux relarguées par les déchets. Cette composante s’appuie sur les tonnages stockés. 
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Figure 4 : Evolution des volumes de lixiviats produits et simulés entre 2000 et 2018 

En se référant à la figure 4, nous observons pour l’année 2018, une augmentation de la production 

de lixiviats réelle, qui rejoint la production de lixiviats simulée.  

La production réelle de lixiviats est équivalente à celle du modèle. La prise en compte des données 

de l’ETR et des hypothèses de calcul détaillées plus haut semble adaptée au modèle de simulation. 

Cette hypothèse permet d’obtenir une différence de 431 m3 entre la production réelle et simulée, soit 

un écart de 4%. Le bilan hydrique est présenté en annexe 6. 

 

Le bilan hydrique de l’installation permet de confirmer que les capacités de 

rétention sur site des lixiviats sont suffisantes. 

Le modèle théorique rejoint les données réelles de l’année 2018. 
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f. Surveillance des eaux sous-géomembranes (articles 

8.1.2.4 et 8.2.2.4.)  

Les casiers sont équipés d'un système de drainage des eaux pouvant circuler sous les 

géomembranes. Ainsi l’exploitant peut assurer un contrôle supplémentaire de l'étanchéité de la 

barrière "active" installée au fond du casier. Pour ce faire, un suivi du débit des eaux captées sous 

géomembranes et de la pluviométrie (Figure 5 et annexe 9) est réalisé en régie.  

Les eaux circulant sous la géomembrane sont issues des infiltrations jouxtant les ancrages des géo 

membranes, des circulations "d'interface" dans les colluvions amont au casier qui ne sont pas captées 

par les tranchées drainantes et autres dispositifs de récupération de ces eaux mis en place par 

l'exploitant.  

Sur Manses I, depuis les opérations de captage des eaux sous géo-membranes au niveau supérieur 

des casiers (amont) et entre les casiers, 1854 m3 d’eaux sous géomembranes sont arrivées au niveau 

du réseau qui est contaminé par les lixiviats.  

Les autres réseaux sous géo membranes (5 en service actuellement) sont propres. 

 

Figure 5 : Evolution des débits d’eaux sous géomembranes captées et de la pluviométrie en 2018 
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La figure 5 permet de dégager plusieurs remarques : 

 Nous observons des variations au niveau des débits des eaux sous-géomembranes au cours 

du temps.   

 En 2018, la pluviométrie totale a été importante pour atteindre 1 137 mm. 

 En 2018, 1854 m3 d’eaux sous-géomembranes ont été collectés, soit une augmentation de 46% 

par rapport à 2017. Cette augmentation est exclusivement liée aux fortes pluviométries de 

2018. 

 Les débits des circulations sous géomembranes s’échelonnent en 2018 entre 0 m3/j (fin mai, 

mi-juin, fin juillet-aout et début décembre) à 44.35 m3/j le 4 juin 2018. Le pic de ce débit 

précède une forte pluviométrie : 136 mm enregistré au mois de mai.   

 Les débits d’interface captés au niveau du casier 5c de Manses I fluctuent en 2018 entre 0 m3/j 

et 15.4 m3/j aux mois de mai et de juin. A partir de mi-juin 2018, le captage de ces eaux se 

réduit considérablement jusqu’à tendre vers 0 m3/j.  
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g. Suivi de la charge hydraulique (articles 8.1.2.5 et 

8.2.2.5)  

De plus, il est demandé la mesure mensuelle de la charge hydraulique de lixiviats au niveau des casiers I et 

II de Manses I. Les graphiques relatifs à ce suivi figurent en pages suivantes. 

Afin de contrôler la charge hydraulique en fond de casier, l’exploitant a mis en œuvre des mesures 

de hauteur d’eau à l’aide d’une sonde piézométrique et des opérations de vidange dans les puits 

placés au niveau des casiers I (1 puits) et II (3 puits) pour Manses I, et du casier C1 (1 puits) pour 

Manses II. Les pompages sont effectués hebdomadairement et le volume pompé est comptabilisé. 

Techniquement un pompage en continu des puits n’est pas réalisable. Ceci risquerait de faire tourner 

la pompe à vide et par conséquent de la détériorer. 

Le tableau ci-dessous indique la charge hydraulique maximale en 2018 associée à chaque puits, 

calculée selon leur surface d’influence : 

 

Au niveau du casier II de Manses I, le volume maximal pompé est de 63 m3, soit une charge 

hydraulique en fond de casier de 6,63 cm. 

Au niveau du casier I de Manses I, la charge hydraulique en fond étant nulle, aucun pompage n’a 

été effectué. 

Les graphiques suivants synthétisent ces données pour l’année 2018 sur les 4 puits de Manses I,  et 

le puits du casier C1 de Manses II (figure 6). 

La charge hydraulique sur la période concernée est inférieure à 30 cm au niveau 

des 5 puits de contrôle (4 puits pour Manses I et 1 puit pour Manses II). 

Le puits du casier en cours d’exploitation est vide depuis le 4 janvier 2016, date du 

début de l’exploitation de Manses II. 

 

 

2018

Surface 

zone 

d'influence 

du puits 

(m²)

Volume 

maximal 

pompé en 

2018 (m3)

Charge 

hydraulique 

associée 

(cm)

Puits 1 Casier I 2310 0,00 0,00

Puits A Casier II 830 0,00 0,00

Puits B Casier II 950 63,00 6,63

Puits C Casier II 520 14,40 2,77

Puits 1 - C1 Manses II 2250 0,00 0,00
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Figure 6 : Evolution de la charge hydraulique en fond casiers 
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6.  SURVEILLANCE DE LA STABILITE DES OUVRAGES DE 

L’INSTALLATION (ARTICLE 9.2.8) 

 

L’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014 prévoit la réalisation d’un suivi hebdomadaire de la mesure de la 

pression d’eau interstitielle au niveau de la cellule de 11m de la digue aval du casier I et une mesure mensuelle 

pour les autres cellules. 

Si le seuil d’eau dans la cellule de 11m dépasse 1m ou si la pression atteint 10 kPa, le piézomètre PZ3 ferait 

alors l’objet d’une surveillance selon les éléments référencés au niveau de l’article 9.2.3.2. de l’arrêté préfectoral 

complémentaire. 

Les piézomètres à corde vibrante sont installés dans les deux digues de Manses I sur deux niveaux 

différents pour chacune. Ils permettent de mesurer la pression interstitielle de l’eau à l’intérieur des 

digues, ce qui conditionne pour partie leur stabilité sur le long terme. 

L’annexe 7 du présent document synthétise les mesures tant hebdomadaires pour la cellule placée 

à 11 m dans la digue aval de Manses I que mensuelles pour les autres cellules. Un seuil de 

surveillance est reporté sur chaque graphique, en fonction de la profondeur de la cellule de mesure ; 

il est calculé sur une pression interstitielle de 20% de la pression résultant du poids de la digue elle-

même. Il varie donc avec la profondeur. 

Au niveau de la cellule placée à 11m au niveau de la digue I soit la digue aval, le seuil de 10 Kpa est 

figuré. Conformément à l’arrêté préfectoral complémentaire du 19 juillet 2017 (article 9.2.3.2), ce 

seuil constitue le niveau d’activation de la surveillance renforcée permettant de montrer l’absence 

d’augmentation de la charge hydraulique en fond de casier, tout comme l’absence d’impact sur les 

eaux souterraines (suivi hebdomadaire des eaux souterraines du piézomètre 3). 

 

L’exploitant n’a pas de remarques à formuler, les seuils de vigilance n’étant pas 

atteints. 

En 2018 comme pour les années précédentes, nous ne notons pas d’effets de 

saturation des sols en période printanière (visible habituellement au niveau de la 

cellule placée à 11m dans la digue du casier 1). Le comportement des ouvrages est 

normal, il n'y a pas de remontée de pression aux niveaux supérieurs. 
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7. GESTION DE L’INSTALLATION 

a. Eau consommée  

En réponse à l’article 2.6.1 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, les consommations et 

prélèvement d’eaux de 2018 sont rappelés. 

 

Au niveau du site nous n’enregistrons pas de consommation d’eau de process. L’eau est consommée 

par les agents ou utilisée pour les douches, l’entretien des tenues de travail, l’entretien des locaux. Il 

s’agit d’utilisations annexes au regard de l’activité du site. 

La consommation annuelle du site est de 3402 m3 pour l’année 2018. Pour mémoire, les relevés en 

fin d’année 2017 faisaient apparaître une consommation d’eau de 2957 m3. On suppose que cette 

augmentation est provoquée par un arrosage plus important des pistes en période estivale, dans le 

but de limiter la formation de poussière.  

b. Déchets produits  

En référence à l’article 2.6.1 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, l’exploitant fait ici état du devenir des 

déchets produits par l’installation en précisant le tonnage envoyé sur chaque filière de valorisation ou 

d’élimination (interne ou externe à l’établissement). 

 

Au niveau de l’ISDND de Berbiac, plusieurs déchets sont produits :  

 Des déchets non dangereux : ils sont déposés directement au niveau du casier en 

exploitation.  

 Des huiles usagées, qui sont collectées et recyclées par la société SEVIA : la quantité produite 

en 2018 a été de 5500 litres. 

 Des filtres à huile, 150 kg collectés en fût en 2018. 

 Des charbons actifs souillés : ils sont envoyés en traitement au niveau de la société EOVAL 

(Laffite-Vigrodan – 31) par l’intermédiaire de l’entreprise GRS Valtech. Cette unité de 

traitement est qualifiée pour le traitement des déchets dangereux. 17 big bag ont été évacués 

le 7/09/2018. 

c. Nuisibles    

L’effarouchement des goélands par prédation, mis en place depuis 2007, s’est poursuivi en 2018 avec 

un prestataire.  

Cet effarouchement est complété par les agents du site qui effectuent au besoin des tirs à l’aide de 

fusées crépitantes et détonantes. Les agents de l’ISDND ont reçu une formation par un organisme 

agréé afin d’utiliser correctement le pistolet nécessaire à cet effarouchement.  

Les deux méthodes cumulées ont permis de faire reculer le nombre d’oiseaux en 2018. (figure 7 ci-

dessous).  
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Figure 7 : Evolution du nombre de Goélands en 2018 

En 2018, le nombre moyen de goélands comptés sur le site est de 80 avec un maximum de 120 

enregistrés au mois de février 2018.  En 2017, nous comptions un maximum de 180. 

En 2018, le prestataire est intervenu en moyenne une fois par mois et 60 tirs 

d’effarouchements ont été effectués en régie, repartis essentiellement sur les mois 

de mars à août.  

L’effarouchement des oiseaux par prédation et tirs de fusées sonores semble 

efficace.  

Il est à noter qu’une prestation trimestrielle de dératisation est également réalisée 

par un prestataire sur l’installation. 

 

d. Odeurs  

Depuis 2004, un habitant de Cazals, parmi les communes les plus proches du site, participe de 

manière étroite au protocole de suivi des odeurs mis en place. Ce dernier tient un cahier de suivi 

(Annexe 8) et transmet les signalements d’odeurs par mail à l’exploitant. Parallèlement, un riverain 

du village de Manses tient un cahier de suivi des odeurs depuis septembre 2014. Ces données sont 

intégrées dans le fichier synthétique de l’exploitant, qui est comparé chaque année avec celui de M. 

Vanderstappen, habitant de Castel Crabe. 

Conformément aux décisions prises en groupe de pilotage avec les Elus du Pays de Mirepoix, 

l’exploitant a fait réaliser par un bureau d’étude extérieur une étude odeurs en février 2015. Cette 

étude a été assortie d’un plan d’actions mis en œuvre dès juin 2015. 

Les résultats de cette étude ont été présentés dans le Rapport annuelle de 2016.  

Figure 13 :  



Rapport d’activités et dossier d’informations 2018 de l’ISDND de Berbiac à Manses 

 33 

La recherche d’émission fugitive effectuée en 2016 au moyen du « flair-air » est réalisée selon les 

signalements d’odeurs des riverains, qui ne trouvent pas d’explications d’ordre technique (travaux 

de captage du biogaz à l’avancement par exemple). 

Le tableau ci-dessous présente le nombre et la description des signalements d’odeurs notifiées par 

les riverains de Castel crabe pour l’année 2017 et 2018 :  

 

En 2018, nous constatons une augmentation du nombre de signalement d’odeurs 

par les riverains. Le contexte météorologique de l’année avec une forte pluie et une 

pression atmosphérique basse pourrait expliquer une perception plus importante. 

Au niveau de l’exploitation, la poste combustion a été mise en place de juin à 

septembre permettant une meilleure régulation du taux de méthane et ainsi réduire 

les nuisances olfactives. 

e. Bruit  

L’étude de bruit a été réalisée le 17 août 2016 et figure dans le dossier de récolement, remis aux 

services de la DREAL le 31 janvier 2017. Les valeurs d’émergence sont conformes aux prescriptions 

de l’arrêté préfectoral en vigueur. 

f. Sécurité incendie  

Les équipements de sécurité incendie, conformes aux demandes du SDIS de l’Ariège, sont en œuvre 

sur le site, en complément de l’astreinte interne assurée par les agents du site :  

 4 extincteurs sur le casier en exploitation, 

2017 2018

Nombre de 

signalement 
11 48

Temps cumulé 49h50 155h55

Temps moyen 4h31 3h14

Part odeurs en 

matinée (%)
100% 71%

Part odeurs dans 

l'après-midi (%) 
0% 29%

Part des odeurs très 

fortes 
45% 40%

Part des odeurs 

fortes 
36% 19%

Part des odeurs 

moyennes
9% 38%

Signalement des odeurs sur la commune de 

Castel crabe 
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 3 canons d’irrigation prêts à l’emploi aux abords du casier en exploitation, 

 Vidéo-surveillance continue de l’ensemble du site avec caméra thermique surveillant le 

casier en exploitation, 

 Bassins avec réserve incendie (240 m3 sur Manses I et 250 m3 sur Manses II), 

 Plateforme de pompage des eaux de ruissellement dans le bassin de Manses II en cas 

d’intervention des pompiers. 

 Visite du SDIS le 8/10/2017 avec une mise en situation en cas d’incendie. 

g. Poussières et envols  

Conformément à l’article 8.1.2.9. « mise en place des déchets » de l’arrêté préfectoral d’autorisation 

d’exploiter du 4 novembre 2014, le casier en cours d’exploitation est recouvert avec du refus de 

criblage de déchets verts (biofiltre) chaque vendredi soir. Cette action a pour objectif de limiter les 

envols. 

En période sèche, les pistes d’accès du site sont arrosées pour éviter la formation de poussières au 

passage des camions et ainsi préserver la santé des agents et limiter l’émission de poussières à 

l’atmosphère. 

Des campagnes de ramassage des envols sont effectuées en régie, à fréquence hebdomadaire. 

h. Contrôles réglementaires  

Différents bureaux de contrôle ont effectué les contrôles réglementaires sur les équipements suivants 

durant l’année 2018 :  

 Contrôle des installations électriques le 05/06/2018, 

 Contrôle des moyens de lutte contre l’incendie le 30/07/2018, 

 Contrôle des engins d’étalement compactage le 28/02/18 et 01/08/18, 

 Contrôle du portique de radioactivité le 30/07/2018, 

 Contrôle de l’analyseur de gaz le 21/01/2019. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition des services de l’Etat. 

 

8. INCIDENTS 

a. Départ incendie sur le casier 2 en exploitation le 25 

mai 2018 
Description  

Le vendredi 25 mai à 5h50, durant l’exploitation du casier, un agent constate l’apparition de 

flammes. L’agent a immédiatement déversé puis compacté deux godets de matériau inerte présent 

à proximité du casier.  

Le départ de feu a été instantané. Il a probablement été occasionné par la perforation d’un aérosol 

présent dans les ordures ménagères après le passage de l’engin compacteur.  
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Mesures compensatoires  

L’exploitation sur la zone a été arrêtée durant la journée. Aucun nouveau départ de feu n’a été 

constaté suite à cet incident. Aucune atteinte n’a été déplorée sur les engins et sur l’installation.  

Le délai très court d’intervention de notre agent et le respect de notre procédure incendie ont permis 

de gérer cet incident dans un délai restreint et sans dommage matériel.  

 

b. Départ incendie sur le casier 2 en exploitation le 1 

juin 2018  

Description  

Le vendredi 01 juin à 23h20, l’agent d’astreinte a été appelé pour un déclenchement d’alerte feu. A 

son arrivée sur le site à 23 h40, le canon d’arrosage était en fonctionnement sur la zone du départ de 

feu. L’agent a éteint le feu avec un godet de matière inerte. 

L’agent a surveillé la zone jusqu’à 00h30. Aucun nouveau départ d’incendie n’a été signalé depuis. 

 

Mesures compensatoires 

Le départ de feu a eu lieu à l’emplacement de la dernière benne déchargée le vendredi 01 juin à 

17h20.  

Après ouverture à la pelle, il n’a pas été possible de déterminer clairement l’origine du départ de 

feu. Visuellement les agents peuvent seulement dire que c’est une bâche bleue qui a pris feu. 

c. Débordement de lixiviats le 17 décembre 2018  

Description  

Le lundi 17 décembre 2018 à 9h, lors de notre suivi environnemental hebdomadaire, nous avons 

constaté le débordement de lixiviats du casier 2 suite à la forte pluviométrie de la nuit. Le matériau 

drainant en pied de talus a été colmaté par le ravinement de terres du recouvrement en front de 

talus. Nous avons alors mis en place un pompage dans une cuve, le volume correspondant (9m3) a 

été rejeté dans le bassin lixiviats. Les fines ayant provoquées le colmatage des matériaux drainants 

ont été curées. Par mesure de sécurité, la vanne du bassin des eaux pluviales de Manses II a été 

fermée. Il n’y a pas eu de déversement dans le milieu naturel. 

Mesures compensatoires 

Par mesure de précaution, une analyse des eaux pluviales de Manses II a été réalisée avant 

vidange dans le bassin des eaux pluviales de Manses I. 
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9. EVOLUTIONS PREVISIBLES DE L’INSTALLATION SUR 2018 

a. Fermeture du casier C2 de Manses II  

L’exploitation du casier C2 de Manses s’est achevée le 4 février 2019.  

Conformément à l’article 8.2.2.10 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, les travaux de 

fermeture du casier C2 ont eu lieu partiellement en 2017et 2018 et seront achevés en 2019. Le casier 

sera fermé en géomembrane et le système de réinjection des lixiviats sera implanté, conformément 

aux exigences d’exploitation du mode bioréacteur. 

b. Exploitation du casier C3 de Manses II  

L’exploitation du casier C3 de Manses a débuté le 5 février 2019. Le casier sera exploité pendant 24 

mois en fonctionnement bioréacteur.   

10. SUIVI POST-EXPLOITATION DE MANSES I (ARTICLE 

8.1.2.14) 

L’installation de stockage de déchets non dangereux étant une seule et même ICPE autorisée et 

réglementée par l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2014, pour plus de lisibilité, les résultats de la 

première phase du programme de suivi post-exploitation de Manses I sont présentés dans ce 

document. Il en sera de même pour les rapports annuels à venir. 
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Conclusion 
  

Au cours de l’année 2018, l’installation de stockage de déchets non dangereux de Berbiac à Manses 

a connu un fonctionnement normal.  

46 571 tonnes de déchets ultimes ont été accueillis sur le site, soit une diminution de 2% de la 

production de déchets comparativement à 2017. Le gisement ramené à l’échelle de l’habitant est de 

379 Kg/an/hab pour 2018, contre 387 kg/an/hab en 2017. 

 

En 2018, 6.59 GWh d’énergie électrique a été valorisée; le taux de disponibilité du moteur s’élève à 

91.30%. La production d’énergie électrique est en légère hausse par rapport à celle de 2017, du fait  

de l’exploitation en mode bioréacteur du casier 1 de Manses II. La disponibilité du moteur a été 

légèrement impactée par le renouvellement du moteur en juin 2018.  

 

Sur les analyses d’autocontrôle de janvier 2018, nous notons un dépassement de la valeur en CO des 

rejets moteur, lié essentiellement au vieillissement de cet équipement mis en service en octobre 2010. 

Une maintenance plus approfondi et plus adapté a permis d’obtenir des résultats conformes dès 

février 2018. 

Le remplacement complet du moteur a eu lieu en juillet 2018. 

Les analyses annuelles des émissions, réalisées en contrôle tiers le 18 septembre 2018, montrent une 

conformité des rejets pour le moteur, le Cogevap et la torchère. 

 

La quantité d’eaux de ruissellement rejetée au milieu naturel a diminué pour s’établir à 1 555 m3.  

L’IBGN réalisé sur les sédiments en hiver 2018 met en avant une augmentation des manganèses en 

aval suite à un épisode orageux. Au printemps 2018, l’IBGN ne montre aucun impact perceptible 

sur la qualité hydrobiologique du Bessous. Les résultats d’analyses des sédiments du Bessous 

mettent en évidence l’absence d’impact de l’ISDND sur ce ruisseau. 

Les analyses des eaux souterraines via les piézomètres ne révèlent aucune anomalie.  

 

Les analyses des lixiviats montrent un dépassement de la valeur limite d’entrée en STEP pour le 

paramètre phénol sur les mois d’avril, mai, juin et juillet 2018. Nous notons également un 

dépassement des nonylphénols en février et juillet 2018 par rapport à la valeur limite de la STEP. 

Ces résultats restent cependant, inférieurs à 10*NQE et les lixiviats subissent un traitement afin de 

réduire ces taux avant un rejet au milieu naturel.  
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Le volume de lixiviats envoyé sur la station d'épuration de Laroque d’Olmes pour 2018 est de 12 158 

m³ (6 494 m³ en 2017). Leur volume a augmenté de 87%, lié aux fortes pluviométries de 2018. Les 

quantités de DCO exportées sont passées de 28 450 kg de DCO en 2017 à 28 894 kg de DCO en 2018, 

soit une augmentation de 1.6%.  

 

La stabilité des ouvrages n’appelle pas de remarques particulières. 

 

L’effarouchement des goélands par prédation associé aux tirs de fusées sonores et au recouvrement 

hebdomadaire du casier à l’aide d’un biofiltre semblent efficaces. 

 

Le nombre de signalements d’odeurs en 2018 est en augmentation: 48 signalements ont été 

mentionnés au niveau de Castel Crabe contre 11 en 2017. Le contexte météorologique semble 

expliquer cette augmentation. Cependant, la part des odeurs très fortes et fortes entre 2017 et 2018 

est en diminution sur la commune de Castel Crabe.  

 

Trois incidents se sont produits sur l’installation au cours de l’année. 

 



Rapport d’activités et dossier d’informations 2018 de l’ISDND de Berbiac à Manses 

 39 

Annexes 
 

Annexe 1.1 : Analyses du biogaz ..................................................................................................... 40 

Annexe 1.2 : Analyses mensuelles des émissions du moteur .................................................... 40 

Annexe 1.3 : Analyses annuelles des émissions torchère, moteur et COGEVAP .................. 41 

Annexe 1.4 : Courbes d’enregistrement en continu de l’unité de valorisation du biogaz ... 42 

Annexe 2.1 : Analyses des eaux de ruissellement de l’aire de dételage et quai de transfert 

(type n°1) ......................................................................................................................................... 48 

Annexe 2.2 : Analyses des eaux de ruissellement de la zone d’exploitation (types 2 et 3) ... 49 

Annexe 2.3 : Analyses des eaux de ruissellement du stock terre (type 4) ................................ 51 

Annexe 3 : Analyses d’eau (IBGN, physico-chimique) et de sédiments .................................. 52 

Annexe 5.2 : Bilan des apports de lixiviats à la station d’épuration ......................................... 69 

Annexe 5.3 : Rendement de la station d’épuration ...................................................................... 70 

Annexe 6 : Bilan hydrique ................................................................................................................ 71 

Annexe 7 : Piézomètre à corde vibrante ......................................................................................... 72 

Annexe 8 : Cahier des odeurs 2018 .................................................................................................. 73 

Annexe 9 : Tableau de suivi de l’ISDND ....................................................................................... 76 

Annexe 10 : Relevés géomètre 2018 ................................................................................................. 77 

 

 

 



Rapport d’activités et dossier d’informations 2018 de l’ISDND de Berbiac à Manses 

 40 

Annexe 1.1 : Analyses du biogaz 

 
 

Annexe 1.2 : Analyses mensuelles des émissions du moteur 

 

 

 

 

europoll

Composants 16/01/2018 21/02/2018 06/03/2018 18/04/2018 22/05/2018 15/06/2018 26/07/2018 19/09/2018 30/10/2018 16/11/2018 10/12/2018

H2O en % 87 89 80 85 88 89 85 79 84 86 82

CH4 sur gaz sec en % 51,3 55,6 50,1 52 50,6 51,6 52,4 47,9 46,1 46,9 40,8

O2 sur gaz sec en % 0,7 0 0,2 0 0 0,1 0,2 1 0,4 1,5 2,9

CO2 sur gaz sec en % 37,3 40,2 38 37,5 37,2 38,3 38,9 41,8 36,5 35,8 32,5

N2 sur gaz sec en % 10,7 4,2 11,7 10,5 12,2 10 8,5 9,3

H2S en mg/Nm3 620 1460 1600 1700 1900 2800 2600 4908 1100 1400 1200

H2 en ppm 111 115 110 119 115 135 130 135 115 120 100

H2 en mg/Nm3 9,91 10,27 9,82 10,63 10,27 12,05 11,61 <0,2 10,27 10,71 8,93

CO en % <0,2

Débit  biogaz en Nm3/h 431 386 432 411 426 410 404 354 456 455 440

Paramètre
VALEUR 

LIMITE
16/01/2018 14/02/2018 15/03/2018 20/04/2018 22/05/2018 15/06/2018 26/07/2018 08/08/2018 11/09/2018 10/10/2018 15/11/2018 14/12/2018

SO2 en mg/Nm3 sec Aucun seuil 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CO en mg/Nm3 sec 1200 1775 699 891 1050 1049 1014 731 612 670 740 808
non relevé
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Annexe 1.3 : Analyses annuelles des émissions torchère, moteur et COGEVAP 
 

  

Sortie moteur Europoll Europoll Europoll

Concentrations instantanées en mg/Nm3 

sur gaz sec 

valeurs 

limites 
12/12/2017 13/02/2018 18/09/2018

Concentration en O2 de référence 5% 5% 5% 5%

Débit 3540 Nm3/h 2518 3226 3385

SO2 mg/Nm3 229 385 870

HCL mg/Nm3 3,3 1,7 0,5

HF mg/Nm3 2,9 2,5 1,4

CO 1200 mg/Nm3 1550 876 671

COVNM 50 mg/Nm3 107 37 25

Poussières 150 mg/Nm3 8 11,5 <0,26

Nox 525 mg/Nm3 221 417 433

Sortie cogevap (bruleur post combustion) Europoll Europoll

Concentrations instantanées en mg/Nm3 

sur gaz sec 

valeurs 

limites 
12/12/2017 18/09/2018

Concentration en O2 de référence 11% 11% 11%

Débit 3570 Nm3/h 292 398

SO2 mg/Nm3 198 415

HCL mg/Nm3 0,8 0,7

HF mg/Nm3 2 1

CO 150 mg/Nm3 27 38

COVNM 20 mg/Nm3 0,2 1,7

Poussières 10 mg/Nm3 1,3 0,48

Sortie torchère Europoll Europoll

Concentrations instantanées en mg/Nm3 

sur gaz sec 

valeurs 

limites 
12/12/2017 19/09/2018

Concentration en O2 de référence 11% 11% 11%

Débit 7000 Nm3/h 2860 4303

SO2 mg/Nm3 196 248

HCL mg/Nm3 1,5 0,14

HF mg/Nm3 2,1 0,07

CO 150 mg/Nm3 30 17,7
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Annexe 1.4 : Courbes d’enregistrement en continu de l’unité de valorisation du biogaz   
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Annexe 2.1 : Analyses des eaux de ruissellement de l’aire de dételag e et quai de transfert (type n°1) 

   

  

Bac décanteur du quai 

de transfère - eaux  

ruissellement type 1             

AP 4/11/2014

valeurs limites 

maximales de 

rejet

auto contrôle auto contrôle auto contrôle contrôle tiers auto contrôle 

08/01/2018 03/04/2018 02/07/2018 03/07/2018 02/10/2018

PARAMETRES unité méthode

Température °C NF T90-008 30°C 15,3 16,7 23,9 24,2 16,8

pH NF T90-008 5,5-8,5 7,5 7,9 7,5 7,2 7,1

Conductivité µs/cm NF EN  27888 750 290 315 467 0 780

MES mg/l NF EN 872 100 40,9 11 13,1 16 36

DCO mg/l NF T 90-101 125 53 59 99 111 211

DBO5 mg/l NF EN 1899-1 100 13 5 16 16 53

Hydrocarbures totaux mg/l NF EN ISO 9377-2 10 0,22 <0,1 <0,1 <0,1 1,5

Phénols mg/l NF EN ISO 14402 <0,01 0,01 <0,005 0,01 0,084
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Annexe 2.2 : Analyses des eaux de ruissellement de la zone d’exploitation (types 2 et 3)  

  

zone d'exploitation - 

eaux de 

valeurs 

limites 
Autocontrôle Autocontrôle Autocontrôle Contrôle tiers Autocontrôle

08/01/2018 03/04/2018 02/07/2018 03/07/2018 02/10/2018

PARAMETRE unité méthode bassin 3 bassin 3 bassin 3 bassin 3 bassin 3

Température °C NF T90-008 30°C 18,1 18,3 24,6 23,9 16,9

ph NF T90-008 5,5-8,5 8 8,2 8,2 8,1 8,3

conductivité µs/cm NF EN ISO 27888 750 501 756 372 1370 399

MES mg/l NF EN 872 100 148,8 13 2,2 2 7

DCO mg/l NF T 90-101 125 54 35 <30 14 48

DBO5 mg/l NF EN 1899-1 100 6 3 1 <3 3

Hydrocarbures totaux mg/l NF EN ISO 9377-2 10 <0,1 <0,1 <0,05 <0,1 <0,05

Paramêtre à analyser en complément sur 1 bachée par trimestre 

Azote total (NH4+NO2+NO3+NTK)mg/l CALCUL 30 13,87 18,1 4,31 6,52 5,2

Ammoniaque mg/lNF EN ISO 11732 OU NF T90015-1 14,4 22,73 1,65 2 4,59

Nitrites mg/l NF EN ISO 13395 0,24 0,51 0,61 1,72 0,07

Nitrates mg/l FF EN ISO 10304-1 7,5 13,4 8,4 7,6 0,8

azote kjeldhal mg/l NF EN 25663 13,87 21,23 2,2 3 5,2

Phosphore total mg/l NF EN ISO 11885 10 0,25 0,079 0,018 0,01 0,04

Chlorures mg/l NF EN ISO 10304-1 100 20,4 28,1 20,6 20 24,9

Métaux totaux (Pb,Cu,Cr,Ni,Zn,Mn,Sn,Cd,Hg,Fe,Al)mg/l CALCUL 15 9,86 0,86 0,08 <0,01 0,51

Cr 6+ mg/l NF EN ISO 10304-3 0,1 <0,001 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

Cd mg/l NF EN ISO 11885 0,2 <0,001 <0,001 <0,001 <0,002 <0,001

Pb mg/l NF EN ISO 11885 0,5 <0,001 <0,005 <0,005 <0,01 <0,005

Hg mg/l NF EN ISO 17852 0,05 <0,0025 <0,0025 <0,0025 <0,005 <0,00025

As mg/l NF EN ISO 11885 0,1 0,00776 <0,005 <0,005 <0,01 0,00922

Fluor et ces composés mg/l NF EN ISO 10304-1 15 0,146 0,136 0,157 0,1 0,132

CN libres mg/l NF EN ISO 14403 0,1 <0,005 <0,005 <0,005 <0,01 <0,005

Composés organiques halogénés mg/l NF EN ISO 9562 1 0,133 0,013 0,027 0,042 0,013

Indice phénols <0,005 <0,005 <0,005 <0,01 <0,005

Volume vidangé m3 315 315 610 315

Estimation impact pollution milieu naturelkg DCO 4,725 4,725 9,15 4,725
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Annexe 2.3 : Analyses des eaux de ruissellement du stock terre (type 4)   

 
  

Autocontrôle Autocontrôle Autocontrôle Autocontrôle

08/01/2018 03/04/2018 02/07/2018 02/10/2018

PARAMETRE unité méthode

Température °C NF T90-008 30°C 16,4 18,1 24,4 16,7

pH NF T90-008 5,5-8,5 8,2 8,3 8,3 8,4

Conductivité µs/cm NF EN  27888 750 191 297 222 168

MES mg/l NF EN 872 100 57,9 6 13,3 16

DCO mg/l NF T 90-101 125 <30 <30 <30 48

DBO5 mg/l NF EN 1899-1 100 <3 <3 4 9

Hydrocarbures totaux mg/l NF EN ISO 9377-2 10 pas besoin <0,1

Phénols mg/l NF EN ISO 14402 <0,01 <0,01 <0,005 <0,01

valeurs limites 

maximales de 

rejet

  Stock terre - eaux de ruissellement type 4 - AP 

04/11/2014
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Annexe 3 : Analyses d’eau (IBGN, physico-chimique) et de sédiments 
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Notatios IBGNNIetIasaly e I édimest    

 

Notations IBGN

(ASR: analyse sédiment en remplacement )

DATE

Prélèvement
Bessous 

amont
Bessous aval

Groupe 

indicateur
9 9

Taxon  

indicateur
Perlodidae Perlodidae

Variété 

Taxonomique 
30 27

Classe de 

variété
9 9

note IBGN 17 16

Classe de 

qualité
très bonne très bonne

04/07/2018

dates 
valeurs 

indicatives  seuil S1** SEQ-eau*** 

valeurs 

indicatives  seuil S1** SEQ-eau*** 

paramètres
VDSS*

de l'arrêté 

du 09/08/06

classe de 

bonne 

qualité

Bessous 

amont

Bessous 

aval VDSS*

de l'arrêté du 

09/08/06

classe de 

bonne 

qualité

Matières sèches à 105 °C en % _ _ _ 99,8 99,8 - - -

Cadmium en mg/kg de matière sèches 10 2 <1 <0,5 <0,5 10 2 <1

Chrome total en mg/kg de matière sèches 65 150 <43 14 18 65 150 <43

Cuivre en mg/kg de matière sèches 95 100 <31 5 7 95 100 <31

Mercure en mg/kg de matière sèches 3,5 <0,5 <0,5 3,5 1

Manganèse en mg/kg de matière sèches _ _ 576 1049 - -

Nickel en mg/kg de matière sèches 70 50 <22 8 11 70 50 <22

Plomb en mg/kg de matière sèches 200 100 <35 25 17 200 100 <35

Sélenium en mg/kg de matière sèches _ _ _ <5 <5 - - -

Zinc en mg/kg de matière sèches 4500 300 300 18 22 4500 300 300

Etain en mg/kg de matière sèches _ <5 <5 -

Arsenic en µg/l _ 30 <9,8 8 11 - 30 <9,8

* Valeurs guides VDSS (valeur définition source sol) . Gestion des sites potentiellement  pollués  BRGM décembre 2002

** Seuils de qualité S1 pris pour les sédiments de cour d'eau, d'après l'arrêté 09/08/06

*** Valeurs de référence Agence de l'eau Adour-Garonne SEQ-eau-micropulluants minéraux sur sédiment-avril 2003

valeurs de référence valeurs de référence 

21/12/2018

Analyse de sédiments
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Annexe 5.2 : Bilan des apports de lixiviats à la station d’épuration  
 

Analyse 

CAMP/Eurofins

Mois Volume (m3) DCO (mg/L) DCO (mg/L)
DCO 

(Kg/mois)

Volume  

Max/jour 

(m3)

DCO Kg 

max/jour 

Pluviométrie 

mesuelle

janv-17 7186 53

févr-17 780 5606 5335 4161 65 426 2

mars-17 845 5318 4706 3859 65 460 38

avr-17 650 4525 4187 2722 65 334 24

mai-17 797 2114 2349 1875 93 257 9

juin-17 980 3742 3784 3712 96 430 43

juil-17 4413 27

août-17 1015 5127 4967 5058 116 638 10,1

sept-17 5223 33

oct-17 900 5405 5738 5165 90 549 48

nov-17 6138 67

déc-17 527 6025 3696 1898 93 308 41

TOTAL 17 6494 34762 28450 395

janv-18 1674 3431 2869 4802 93 267 125,1

févr-18 1642 2240 2055 3374 93 191 130,8

mars-18 1488 1922 1997 2972 93 186 131,7

avr-18 744 2050 2450 1823 93 228 104,2

mai-18 1358 1770 2056 2792 93 191 136,3

juin-18 870 1650 1794 1561 90 161 87,2

juil-18 1085 2300 1940 2105 93 180 124,5

août-18 1953 2696 2768 5405 93 257 72,5

sept-18 2777 29,9

oct-18 2806 104,5

nov-18 1344 2724 3021 4060 96 290 40

déc-18 3130 50,4

TOTAL 18 12158 20950 28894 1137

Analayse STEP 
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Annexe 5.3 : Rendement de la station d’épuration  
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Annexe 6 : Bilan hydrique 

      

Janvier 2018 à Décembre 2018
Sélect ion Tx surface 

ouverte

Sélect ion tx surface 

couverte

Surface supérieure casier 1  Manses I: 8100 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 1 casier 2  Manses I: 3825 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 2 casier 2  Manses I: 3000 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 3 4 5a casier 2  Manses I: 3500 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 3 4 5b casier 2  Manses I: 5000 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 3 4 5c casier 2  Manses I: 6000 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 6b6a bassin casier 2  Manses I: 6500 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole 7, 8  casier 3  Manses I: 7911 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéole  9 casier 3  Manses I: 4917 m² fermé 100%

Surface supérieure alvéoles 10 à 14 casier 3 Manses I: 10982 m² fermé 100%

Surface supérieure Casier C1 Manses II: 6800 m² fermé 100%

Surface supérieure Casier C2 Manses II: 12 130 m² ouverte 100%

78 665             surface totale

Dont total surface couverte: 27 825 hors bioréacteur (Casier 1 et 3 de Manses I et tous casiers fermés de Manses II)

total surface ouverte: 12 130

Mois

Pluviométrie 

mensuelle

 (mm)

ETR moyenne (mm)

(2 points autour de 

Manses)

Bilan eaux 

exédentaires 

(mm) = 

(pluvio - ETR)

Part de pluie 

réellement 

entrante dans  

alvéoles 

couvertes (m
3
)

Part de pluie réellement 

entrante dans alvéoles 

ouvertes (m
3
)

Total de pluie 

entrante dans 

casiers 

(m
3
)

Cuve

(m
3
)

janvier-18 125,0 30,5 94,5 131,5 1146 1278 1674

février-18 130,8 22,2 108,6 151,1 1317 1468 1642

mars-18 131,7 45,5 86 120 479 599 1488

avril-18 104,2 80,3 24 33 379 412 744

mai-18 136,3 87,7 48,6 67,6 590 657 1358

juin-18 87,2 111,4 0 0 317 317 870

juillet-18 124,5 104,9 20 27 453 480 1085

août-18 72,5 70,8 1,7 2,4 29 31 1953

septembre-18 29,9 42,5 0 0 109 109 0

octobre-18 104,5 36,1 68,4 95,2 830 925 0

novembre-18 40,0 21,4 19 26 146 171 1344

décembre-18 50,4 16,6 33,8 47,0 410 457 0

Total général 1 137 670 504 701 6 205 6 906 12 158

Arrivée précipitations 6 906 m
3

Arrivée 

SG/mmPl

Arrivées SG 

/Pl-ETR

Arrivées sous géo 1854 m
3

1,63            3,68         

Eaux entrées 8 760 m
3

Cuves 12 158 m
3

 Variation stock Bassins 1 583 m
3   

 Variation stock Bassins 2 0 m
3

réinjection

 Variation stock Bassin Manses II 0 m
3

réinjection  

Eaux sorties 12 741 m
3

Différence 3 981 m
3

Se répartissant de la manière suivante:

Eaux destockées par les déchets -995 m
3

151 m
3

76

m
3

4 749 m
3

998 681 t

0,48%

Eau produite par la 

méthanogénèse

Eau évacuée par la torchère 

biogaz

Eau produite par les déchets

Tonnage déchets enfouis

% eaux libérée par les déchets de 

l'année et les déchets années 

précédentes
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Annexe 7 : Piézomètre à corde vibrante 
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Annexe 8 : Cahier des odeurs 2018 
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Annexe 9 : Tableau de suivi de l’ISDND  
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Annexe 10 : Relevés géomètre 2018 

Plan de la zone de stockage (échelle non respectée) : 

 


